
SAVIGNY CASSISSIUM BEAUNE par AU FIL DES ANS  

Samedi 13 juin 2026 

Prolongation des inscriptions jusqu’au 30/04/2026 

 

    

Votre région - Beaune   Départ de Fleurville Mairie à 8h30.  

- Visite du Château de Savigny-lès-Beaune, construit en 1340 et remanié au XVIIe siècle, est inscrit aux monuments 
historiques. Cette ancienne forteresse abrite aujourd'hui des collections insolites. Dans le parc du château, vous 
découvrirez une centaine d'avions de chasse et des hélicoptères. Dans le château et ses dépendances sont exposés 
30 prototypes de voitures de course Abarth et plus de 200 modèles de moto de 1903 à 1960 dont celles de Jean 
Mermoz et du Chanoine Kir. À voir également : un musée des pompiers, un musée du matériel vinaire et viticole, 
un musée des tracteurs enjambeurs et plus de 7000 maquettes.  

- Déjeuner typique bourguignon à la Gentilhommière à Nuits Saint Georges.  
- Visite guidée du Cassissium.   
Plongez au cœur d'une escapade gourmande au cours de laquelle vous en saurez un peu plus sur l'univers du cassis. 
Une visite originale de la liquoristerie Védrenne vous attend, où vous serez initiés à la fabrication de la célèbre crème 
de Cassis avant de pouvoir apprécier la dégustation de nombreuses crèmes de fruits, liqueurs et sirops.  

- Visite guidée des Hospices de Beaune d’une heure. Beaune, capitale des vins de Bourgogne, dont la vente des 
vins des Hospices en automne est mondialement connue. Le trésor de la ville est sans contexte son Hôtel-Dieu. 
Fondé en 1443 par Nicolas Rolin, chancelier des Ducs de Bourgogne, il est emblématique du patrimoine hospitalier 
de la région : véritable palais des pauvres, il est l'exemple le plus éloquent de l'art flamand bourguignon. Ses toits 
polychromes sont célèbres. Temps libre.  

- Départ à 18h00 et retour sur Fleurville vers 19h15.  

Prix par personne :  adhérent 130€ Non-adhérent : 135 € (Adhésion 8€ pour l’année scolaire, 
valable pour toutes les sorties ou voyages). 
Annulation selon décision du conseil d’administration en-dessous de 30 participants. 

Ce prix comprend :   
Le transport de votre région  
Le déjeuner typique bourguignon avec vin et café  
La visite guidée des Hospices de Beaune  
L'entrée libre au château de Savigny    
La visite commentée du Cassissium et dégustation  

Ce prix ne comprend pas :   
Les activités et visites optionnelles  

Les boissons autres que celles éventuellement mentionnées  
Le port des bagages   
Les pourboires aux guides locaux, guide-accompagnateur et chauffeur  
L’assurance multirisques annulation / assistance / rapatriement : 10 € par personne  

BULLETIN D’INSCRIPTION : réservation par mail : aufildesansinscriptions@orange.fr  
ou par téléphone : 06 11 87 27 08 avant 30/04/2026 
Bulletin d’inscription et règlement  avant 30/04/2026 
à Suzette TALMOT  1 route de Lugny-71260 MONTBELLET. 
Pour tout renseignement :  Tél : 06 11 87 27 08 

 

mailto:aufildesansinscriptions@orange.fr


……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Bulletin d’inscription : Savigny-Cassissium-Hospice de Beaune le samedi 13 juin 2026 
Participant 1 : NOM : ………………………………….…………  Prénom : ……………………………………..….…. 
Participant 2 : NOM : ……………………………………………   Prénom : ……………………………….……...…… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
CODE POSTAL :………………………………………………COMMUNE : ………………………………………………… 
N° de téléphone :…………………………………………Adresse mail : …………………………………………………. 
 TARIF : 130 € si adhérent en cours, sinon 135 €  
L’adhésion est facultative. Elle est valable pour toutes les activités ou sorties de 2025/2026.  
      Chèque ci-joint de 130 € x ……….participant(s) =  ……………€             

                 Ou 135 € x …….....participant(s) =   …………....€ (tarif non adhérent) 
  A rajouter l’adhésion de 8 € x …… participant(s) =  ………….... € (si pas payée avec autre activité) 
                TOTAL =  …………… € 
            à l’ordre d’AU FIL DES ANS. Ce chèque sera encaissé après la sortie.    
            (L’association s’engage à ne pas divulguer vos coordonnées). 
Annulation de la sortie si nous sommes moins de 30 participants selon décision du conseil d’administration. 
 


